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1. Le Conseil européen détermine la politique de l’Union. Il nomme le Président de l’Union,

le Président de la Commission et le Ministre des affaires étrangères.

2. Idem.

3. Idem.

4. Sauf dans les cas où le présent traité en dispose autrement, le Conseil européen se prononce

à l’unanimité. Le Président de l’Union et le Président de la Commission ne participent pas

au vote.

5. Le Conseil européen, sur proposition d’un Etat membre, ou du Président de l’Union, ou du

Président de la Commission avec l’approbation du Parlement européen, ou du tiers des

Parlements nationaux, peut soumettre au référendum une loi ou une loi-cadre européenne.

Celle-ci est adoptée dans les conditions de majorité requises par la procédure législative

(unanimité ou majorité qualifiée).
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